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Merck et sanofi-aventis maintiennent leurs 
activités séparées dans la santé animale 

 
Whitehouse Station, NJ et Paris, France - Le 22 mars 2011 - Merck (NYSE: MRK) et sanofi-
aventis (EURONEXT: SAN et NYSE: SNY) annoncent aujourd’hui conjointement la fin de leur 
accord visant à créer une nouvelle coentreprise dans la santé animale en combinant Merial, 
l’activité de santé animale de sanofi-aventis avec Intervet/Schering-Plough, l’unité de santé animale 
de Merck.  En conséquence, chaque partie conservera ses actifs et ses activités actuels séparés. 
 
Depuis l’annonce initiale de la proposition de combinaison le 9 mars 2010, les deux sociétés ont 
beaucoup travaillé pour créer la coentreprise de santé animale proposée, et notamment la 
soumission des dossiers requis par les autorités de la concurrence.  Les sociétés cessent leur 
accord principalement en raison de la complexité croissante de la mise en œuvre de la transaction 
proposée, liée à la fois à la nature et à la taille des cessions anticipées ainsi qu’à la durée 
nécessaire au processus de révision par les autorités de la concurrence au niveau mondial.  Merck 
et sanofi-aventis ont décidé mutuellement que mettre fin à ce projet est dans le meilleur intérêt des 
deux sociétés et de leurs actionnaires respectifs, ainsi que des salariés de Merial et 
d’Intervet/Schering Plough.       
 
Sanofi-aventis reste fortement engagé dans son activité de santé animale, qu'il continuera à 
développer sous la marque Merial, comme plate-forme de croissance du Groupe de santé 
diversifié.  Merial est un des leaders mondiaux et innovants dans la santé animale, dédié à la 
recherche, au développement, à la production et à la commercialisation de médicaments et de 
vaccins vétérinaires et a réalisé un chiffre d'affaires de 2,6 milliards de US $ en 2010. 
 
La division Intervet/Schering-Plough de Merck est un leader mondial dans la recherche, le 
développement, la production et la vente de médicaments vétérinaires et a réalisé un chiffre 
d'affaires de 2,9 milliards de US $ en 2010.  Merck reste très engagé dans son activité de santé 
animale et a l'intention de capitaliser à l’avenir sur le portefeuille large et innovant 
d’Intervet/Schering-Plough. 
 
En conséquence de la fin de l’accord, Merial et Intervet/Schering-Plough vont continuer à opérer de 
manière indépendante.  La fin de l’accord s’effectue sans pénalité pour l'une ou l'autre partie, et 
chaque partie demeure responsable de ses propres dépenses. 
 
A propos de Merck 
Merck est aujourd’hui un leader mondial des soins de santé qui aide le monde à bien se porter. Merck 
est connu sous la dénomination MSD hors des États-Unis et du Canada. Par le biais de nos 
médicaments sur ordonnance, vaccins, thérapies biologiques, produits de soins pour la personne et 
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produits vétérinaires, nous travaillons main dans la main avec les consommateurs et sommes présents 
dans plus de 140 pays afin d’offrir des solutions de santé innovantes. Nous démontrons également 
l’importance que nous attachons à l’accroissement de l’accès aux soins de santé par l’intermédiaire de 
politiques, de programmes et de partenariats de grande portée. Merck. Portez-vous bien. Pour plus 
d’informations, visitez www.merck.com. 
  
A propos de sanofi-aventis 
Sanofi-aventis est un leader mondial de l’industrie pharmaceutique qui recherche, développe et diffuse 
des solutions thérapeutiques pour améliorer la vie de chacun. Le Groupe est coté en bourse à Paris 
(EURONEXT PARIS : SAN) et à New York (NYSE : SNY).  Pour plus d’informations, visitez www.sanofi-
aventis.com. 
 
A propos de Intervet/Schering-Plough Animal Health 
Intervet/Schering-Plough Animal Health, basée à Boxmeer (Pays-Bas) se focalise sur la recherche, le 
développement, la fabrication et la commercialisation de produits de santé animale. La société offre à 
ses clients l’un des portefeuilles de santé animale les plus importants et les plus innovants, comprenant 
des produits visant à prévenir, traiter et contrôler les maladies chez toutes les espèces d'animaux de 
ferme et de compagnie ainsi que des produits pour la gestion de la reproduction. Intervet/Schering-
Plough Animal Health ; filiales de Merck & Co. Inc., Whitehouse Station NJ, USA. Pour plus 
d’informations, visitez  www.intervet.com. 
 
A propos de Merial 
Merial est un leader mondial en santé animale proposant une gamme complète de médicaments et de 
vaccins destinés à améliorer la santé, le bien-être et les performances d’un grand nombre d’espèces 
animales. Merial emploie environ 5 600 personnes et est présent dans plus de 150 pays à travers le 
monde. Formé en 1997, Merial est un leader dans le secteur de la Santé animale, d’abord JV codétenue 
à 50/50 par Merck et sanofi-aventis, aujourd’hui filiale à 100% de sanofi-aventis depuis l’acquisition en 
2009 par sanofi-aventis de la part de Merck dans Merial, pour un montant de 4 Milliards de dollars US. 
Pour plus d’information, visitez  www.merial.com. 
 
Déclarations prévisionnelles de Merck 
Ce communiqué de presse contient des « déclarations prévisionnelles » selon les clauses des règles d’exonération du 
« United States Private Securities Litigation Reform Act » de 1995. De telles déclarations peuvent contenir, mais sans s’y 
limiter, des énoncés concernant les avantages de la fusion entre Merck et Schering-Plough, y compris des résultats 
financiers ou opérationnels futurs, les plans , objectifs, attentes et intentions de la société combinée et autres déclarations 
qui ne constituent pas des faits historiques. De telles déclarations sont basées sur les convictions et attentes actuelles de 
la direction de Merck et sont assujetties à des incertitudes et risques importants. Les résultats réels peuvent différer de 
ceux présentés dans les déclarations prévisionnelles.  
Les facteurs suivants, entre autres, pourraient causer un décalage entre les résultats réels et ceux présentés dans les 
déclarations prévisionnelles : la possibilité que les synergies attendues suite à la fusion entre Merck et Schering-Plough 
ne se matérialisent pas ou pas dans la période de temps prévue ; l’impact des réglementations de l’industrie 
pharmaceutique et la législation en matière de soins de santé ; le risque que les activités commerciales ne s’intègrent pas 
avec succès ; la perturbation suite à la fusion rendant plus difficile la tenue des affaires et les relations opérationnelles ; la 
capacité de Merck à prédire avec précision les conditions futures du marché ; la dépendance à l’égard de l’efficacité des 
brevets et autres protections de Merck à fournir des produits innovants ; le risque que représentent les nouvelles 
réglementations ou les changements au niveau de la réglementation et des politiques de santé aux États-Unis et dans le 
monde, et le danger de s’exposer à des contentieux et/ou à des mesures réglementaires.  
Merck ne s’engage aucunement à actualiser ou à réviser publiquement lesdites déclarations prévisionnelles, que ce soit à 
la lumière de nouvelles informations, d’évènements futurs ou autres. Les autres facteurs qui pourraient créer un décalage 
matériel entre les résultats réels et ceux présentés dans les déclarations prévisionnelles sont présentés dans le rapport 
annuel de 2010 de Merck sur le formulaire 10-K (Annual Report on Form 10-K) et les autres dépôts auprès de la 
Commission des valeurs mobilières des États-Unis (Securities and Exchange Commission, SEC), disponible sur son site 
Internet (www.sec.gov). 

 
Déclarations prospectives de sanofi-aventis 
Ce communiqué contient des déclarations prospectives. Ces déclarations ne constituent pas des faits historiques. Ces 
déclarations comprennent des projections et des estimations ainsi que les hypothèses sur lesquelles celles-ci reposent, 
des déclarations portant sur des projets, des objectifs, des intentions et des attentes concernant des résultats financiers, 
des événements, des opérations, des services futurs, le développement de produits et leur potentiel ou les performances 
futures. Ces déclarations prospectives peuvent souvent être identifiées par les mots « s'attendre à », « anticiper », « 
croire », « avoir l’intention de », « estimer » ou « planifier », ainsi que par d’autres termes similaires. Bien que la direction 
de sanofi-aventis estime que ces déclarations prospectives sont raisonnables, les investisseurs sont alertés sur le fait 
que ces déclarations prospectives sont soumises à de nombreux risques et incertitudes, difficilement prévisibles et 
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généralement en dehors du contrôle de sanofi-aventis, qui peuvent impliquer que les résultats et événements effectifs 
réalisés diffèrent significativement de ceux qui sont exprimés, induits ou prévus dans les informations et déclarations 
prospectives. Ces risques et incertitudes comprennent notamment les incertitudes inhérentes à la recherche et 
développement, les futures données cliniques et analyses, y compris postérieures à la mise sur le marché, les décisions 
des autorités réglementaires, telles que la FDA ou l’EMA, d’approbation ou non, et à quelle date, de la demande de 
dépôt d’un médicament, d’un procédé ou d’un produit biologique pour l’un de ces produits candidats, ainsi que leurs 
décisions relatives à l’étiquetage et d’autres facteurs qui peuvent affecter la disponibilité ou le potentiel commercial de 
ces produits candidats, l’absence de garantie que les produits candidats s’ils sont approuvés seront un succès 
commercial, l’approbation future et le succès commercial d’alternatives thérapeutiques, la capacité du Groupe à saisir 
des opportunités de croissance externe ainsi que ceux qui sont développés ou identifiés dans les documents publics 
déposés par sanofi-aventis auprès de l'AMF et de la SEC, y compris ceux énumérés dans les rubriques « Facteurs de 
risque » et « Déclarations prospectives » du document de référence 2010 de sanofi-aventis, qui a été déposé auprès de 
l’AMF ainsi que dans les rubriques « Risk Factors » et « Cautionary Statement Concerning Forward-Looking 
Statements » du rapport annuel 2010 sur Form 20-F de sanofi-aventis, qui a été déposé auprès de la SEC. Sanofi-
aventis ne prend aucun engagement de mettre à jour les informations et déclarations prospectives sous réserve de la 
réglementation applicable notamment les articles 223-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers. 
 


